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GARDERIE PÉRISCOLAIRE

La commune de Saint-Sulpice-en-Pareds organise un accueil périscolaire pour les élèves scolarisés à l’école maternelle et élémentaire de Saint-Sulpice-en-Pareds.


Il a une vocation sociale. C’est un lieu de détente, de loisirs, de repos individuel ou de groupe.


Les enfants pourront s’y restaurer, aussi bien pour le petit déjeuner que pour le goûter (fournis par les parents).

INSCRIPTION


La première formalité d’inscription concerne chaque enfant susceptible de fréquenter même occasionnellement l’accueil périscolaire. Elle est obligatoire avant toute demande de réservation.
LES LOCAUX

Les enfants disposent :

· D’une salle d’activité (la salle d’arts plastiques) où seront proposés des jeux, des activités manuelles et un coin repos.

· D’un espace extérieur.

· De sanitaires adaptés à l’âge des enfants.

HORAIRES D’OUVERTURE


Les horaires seront en fonction de la demande dans les limites suivantes :


Le matin de 07 heures à 08 heures 45.

Le soir de 16 heures 45 à 18 heures 30.

Les parents doivent prévenir l’animateur (trice) au plus tard le vendredi
pour le planning de la semaine suivante.
PARTICIPATION DES FAMILLES


2,40 € / l’heure.


Tout quart d’heure commencé est dû.


N° de téléphone en cas d’urgence : 02.51.00.87.42 

Modalités de paiement :

Les parents recevront un titre de paiement par mois, payable au Trésor Public.
SÉCURITÉ ET SANTÉ

· Arrivée de l’enfant :

La famille est responsable de la conduite de l’enfant jusqu’à la salle d’accueil.

·  Départ de l’enfant :


- Les familles devront reprendre leurs enfants dans l’enceinte même de l’accueil périscolaire.


- Les enfants ne seront remis qu’aux personnes les ayants confiés à la garderie ou à toute autre personne ayant été désignée par écrit.
·  Santé (maladie, accident) :


- L’enfant malade ou contagieux n’est pas admis. Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers sauf obligation de prise régulière (joindre obligatoirement une copie de l’ordonnance).

- En cas d’accident bénin, le responsable désigné par la famille est prévenu par téléphone. L’école en est informée au plus vite.

ASSURANCES

 La municipalité est assurée pour les risques incombant au fonctionnement du service de la garderie périscolaire.


 Il revient aux parents de prévoir une assurance de responsabilité pour les dommages que leurs enfants sont susceptibles de causer aux tiers pendant le temps de garde (copie de l’attestation d’assurance pour activité extrascolaire).


 En leur présence, les parents restent responsables de leur enfant dans l’enceinte de l’école.

OBSERVATIONS DU REGLEMENT

 Les parents prennent l’engagement de se conformer au présent règlement dont un exemplaire leur sera remis lors de l’inscription de leur enfant.


 Les parents sont invités à observer les conditions de ce règlement qui n’est fait que dans le seul souci d’offrir aux enfants le meilleur accueil possible.







